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ARRETE COMPLEMENTAIRE 

actualisant les prescriptions régissant l'exploitation 
de la société MAUSER FRANCE 

82, rue de l'Industrie à SAINT-PRIEST 

Le Préfet de la zone de défense Sud-Est 
Préfet de la région Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU le code de l'environnement, notamment l'article L 512-3 ; 

VU le décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 modifié : 

VU l'arrêté ministéricl du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement : 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation : 

VL l'arété préfectoral n° 94.861 du 28 août 1994 portant approbation du plan régional de valorisation et d'élimination des déchets industriels spéciaux en Rhône-Alpes : 

VU l'arrêté préfectoral n° 96.652 du 20 décembre 1996 portant approbation du schéma 
directeur d'aménagement ct de gestion des caux du bassin Rhône-Méditerranée-Corse ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2003-2318 du 3 décembre 2003 portant approbation de la révision du plan de gestion des déchets ménagers et assimilés dans le département du Rhône : 
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VU l'arrêté préfectoral du 31 mars 1967 autorisant la société MAUSER FRANCE à exploiter 

des installations de travail mécanique des métaux, d'emploi de matières abrasives et 
d'application et séchage de peintures et réglementant le fonctionnement de son 
établissement, situé 82, rue de l'industrie à SAINT-PRIEST : 

VU la déclaration en date du 22 juin 2004 de la société MAUSER FRANCE, complétée en 
dernier lieu Ie 9 novembre 2006, relative à l’évolution des activités et des conditions 
d'exploitation des installations de son établissement de SAINT-PRIEST et comprenant 

une mise à jour de l'étude d'impact et de l'étude des dangers : 

VU le rapport en date du 16 juillet 2007 de l'inspecteur des installations classées de la 

direction régionale de l'industrie, de la recherche et de l'environnement ; 

VU l'avis du conseil départemental de l'environnement ct des risques sanitaires et 
technologiques exprimé dans sa séance du 6 septembre 2007 ; 

CONSIDERANT que l'exploitant a prévu les mesures nécessaires pour limiter le risque de 
déclenchement et de propagation d’un incendie, induit par les cabines de peintures et les 
stockages de solvants ct de peinture 

  

CONSIDERANT qu'afin de réduire le risque de pollution des eaux souterraines, l'exploitant a 

prévu la mise en place de consignes de sécurité lors des opérations de déchargement de 
peintures et solvants. pour limiter les conséquences d'un déversement accidentel de 
produits polluants, ainsi que là réalisation de travaux de mise en conformité du traitement 
des eaux pluviales susceptibles d’être polluées, en particulier la création d'une noue 
d'infiltration destinée à collecter les eaux du parking principal et l'équipement des autres 
puits d'infiltration de débourbeurs/déshuileurs et de vannes d'obturation sur les zones 
susceptibles de présenter un risque de pollution des caux ; 

  

CONSIDERANT que, compte tenu des modifications de la nomenclature des installations 
classées et de l'évolution de la réglementation relative à la protection de l'environnement 
ainsi que des procédés techniques mis en œuvre, il y a licu de mettre à jour la liste des 
activités classées et d’actualiser et compléter les prescriptions régissant l'exploitation de 
l'établissement : 

CONSIDERANT dès lors qu'il convient de faire application des dispositions de l'article 18 du 
décret du 21 septembre 1977 susvisé ; 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture :



  

    

ARTICLE ler 

  

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVI 

1.1- Exploitant titulaire de l'autorisation 

Il est accusé réception de la déclaration dé modification en date du 22 juin 2004 de la société MAUSER FRANCE, complétée en dernier lieu le 9 novembre 2006, relative à l’évolution de ses activités et des conditions d'exploitation de ses installations, et comprenant notamment tune mise à jour de l'étude d'impact et de l'étude des dangers de son une usine de fabrication d'emballages métalliques située 82, rue de l’industrie à SAINT-PRIEST. 

1.2 - Conformité à la demande d'autorisation actualisée par le dossier d'information 

La poursuite des activités exercéos par la société MAUSER FRANCE dans son établissement de SAINT-PRIEST et mentionnées en annexe 1 du présent arrêté, est subordonnée au respect des prescriptions du présent arrêté, lequel annule et remplace les prescriptions édictées par l'arrêté préfectoral d'autorisation du 31 mars 1967 susvisé, 

13 - Déclaration de modification 

Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, de nature à cniraîner un changement notable des éléments du dossier de ‘lemande d'autorisation actualisé, sera portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

1.4 - Cessation d'activité 

L'arrêt définitif de tout ou partie des installations susvisées, fait l’objet d'une notification au préfet, dans les délais et les modalités fixés à l’article 34.1 du décret du 21 septembre 1977 susvisé, 

Sans préjudice des dispositions des articles 34-1 et suivants du décret du 21 septembre 1977 précité, la réhabilitation du site prévue à l'article 34-3 du même décret est cffectuée en vue de permetire un usage industriel, 

15 - Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature. sont de nature, par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation, à modifier les dangers ou inconvénients de cotte installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté. 

 



  

  

1.6 - Arrêtés, cireulaires, instructions applicables 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement 
les prescriptions qui le concernent de textes cités ci-dessous : 
  

Dates Textes | 
29/07/05 | Arrêté du 29 juillet 200$ fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets 

dangereux _ 
07/07/05 |Arrêté du 07 juillet 2005 fixant le contenu des registres de production et 

{d'élimination de déchets dangereux 
30/05/05 | Arrêté du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets 
13/12/04 | Arrêté du 13 décembre 2004 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
déclaration sous la rubrique n° 2921 Installations de refroidissement par | 

ns dispersion d'eau dans un flux d'air 
02/05/02 |Arrêté du 2 mai 2002 relatif aux prescriptions générales applicables aux | 

installations classées soumises à déclaration sous la rubrique 2940 

24/12/02 [Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des 
installations classées soumises à autorisation _ 

17/07/00 | Arrêté du 17 juillet 2000 pris en application de l'article 17-2 du décret no 77- 
1133 du 21 septembre 1977 modifié ( bilan décemnal de fonctionnement ) 

110899 [Arrêté du 11 août 1999 relatif à la réduction des émissions polluantes des 
moteurs ct turbines à combustion, ainsi que les chaudières utilisées en post- 

LL combustion 
22/06/08 | Arrêté du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables 

___ l'età leurs équipements annexes 
02/02/98 | Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau 

ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la 
| protection de l'environnement soumises à autorisation 

[250797 lArèté du 25 juillet 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à! 

| déclaration sous la rubrique n° 2910 : Combustion, 

230107 |Aréêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de! 

| l'environnement 
10/0593 [Arrêté du 10 mai 1993 fixant les règles parasismiques applicables aux | 

installations soumises à la législation sur les installations classées 
10/05/93 l'Arrêté du 10 mai 1993 relatif au stockage de gaz inflammables liquéfiés sous 

{pression 
28/0193 |Arrêté et circulaire du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la 

| | foudre de certaines installations classées 
10/07/00 | Arrêté du 10 juillet 1990 modifié relatif à l'interdiction des rejets de certaines 

substances dans les eaux souterraines 
31/03/80 | Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques 

des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations 
| classées susceptibles de présenter des risques d'explosion 
ak Arrêté type préfectoral du 6 février 1978 relatif aux dépôts de liquides 

  

  

    
  

  

  

    

[inflammables 
06/02/78 | Arrêté type préfectoral du @ février 1978 relatif aux dépôts Bois, papiers, 
| cartons ou matériaux combustibles analogue 
26/02/74 lArrêté préfectoral du 26 février 1974 modifié créant une zone de protection 

| spéciale dans le département du Rhône 

         



  

ARTICLE 2 

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES A L'ENSEMBLE DE 
L'ÉTABLISSEMENT 

1- GÉNÉRALITÉS 

1.1- Contrôles et analyses 

Les contrôles prévus par le présent arrêté, sont réalisés en période de fonctionnement normal 
des installations et dans des conditions représentatives. L'ensemble des appareils et dispositifs 
de mesure concourant à ces contrôles sont maintenus en état de bon fonctionnement. Les 
résultats de ces contrôles et analyses sont tenus à la disposition de l'inspecteur des 
installations classées, sauf dispositions contraires explicitées dans le présent arrêté ct ses annexes. 

Les méthodes de prélèvements, mesures et analyses de référence sont celles fixées par les textes d'application pris au titre de la du Livre V-Titre Ler du Code de l'Environnement, En l'absence de méthode de référence, la procédure retenue doit permettre une représentation statistique de l’évolution du paramètre 

Outre ces contrôles, l'inspecteur des installations classées peut demander en cas de besoin, que des contrôles spécifiques, des prélèvements, des analyses soient effectués par un organisme dont le choix est soumis à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le respect des prescriptions d'un texte réglementaire, pris au titre de la législation sur les installations classées, 

Les frais occasionnés par les contrôles visés aux deux alinéas précédents sont à la charge de 
l'exploitant. 

122 - Documents 

‘fous les documents nécessaires à la vérification des prescriptions du présent arrêté, sont 
tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées, à l'exception de ceux dont la 
communication est expressément demandée par Le présent arrêté. 

1.3- Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'établissement dans Ie paysage. L'ensemble des installations, y compris les abords placés sous son contrôle et les 
émissaires de rejet, est maintenu propre ct entretenu en permanence. 

14 - Utilités 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommubles utilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement, tels que manches de filtres, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants.. 

Il s'assure également de la disponibilité des utilités (éncrgie, fluides ) qui concourent au 
fonctionnement et à la mise en sécurité des installations, ct au traitement des pollutions 
accidentelles.



  

  

1.5 - Déclaration Incidents ou accidents 

  

L'exploitant est tenu de déclarer, dans les meilleurs délais, à l'inspection dés installations 
classées, les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de ces installations, 
qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L 511-1 du livre V du 
code de l'environnement. 

2- BRUIT ET VIBRATIONS 

2.1 - Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon à ce que leur 
fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de 
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

2.2 - Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 sont applicables. Les niveaux 
de bruit admissibles en limite de propriété et les émergences admissibles dans les zoncs à 
émergence réglementée, ainsi que la périodicité et l'emplacement des mesures, sont fixés dans 
l'annexe 2 du présent arrêté. 

    

2.3 - Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés 
à l'intéricur de l'établissement doivent être conformes à la réglementation en vigueur les 
concernant en matière de limitation de leurs émissions sonores. En particulier, les engins de 
chantier doivent être conforme à un type homologué. 

4 - L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs 
sonores, haut-parleurs...) gémant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est 
exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

2.5 - Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations sont 
isolées par des dispositifs antivibratoires efficaces. Les vibrations émises respectent les règles 
techniques annexées à la circulaire 86-23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 
mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. Les mesures sont faites 
sclon la méthodologie définie par cette circulaire. 

  

3-AIR 

3.1 - Captage et épuration des rejets 

3.1.1 - Les installations doivent être conçues, implantées, exploitées et entretenues de 
manière à limiter les émissions (fumées, gaz, poussières ou odeurs) à l'atmosphère. Ces 
installations doivent, dans loute la mesure du possible, être munies de dispositifs 
permettant de collecter ct canaliser les émissions qui sont traitées en tant que de besoin, 
notamment pour respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté. 

Variation de débit et indisponibilité 

Les installations de traitement des effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et 
entrétenues de manière à 
- faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
- réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité.



  

3.1.2 - Les dispositifs d'évacuation sont munis d’orifices obtrables et accessibles, placés de manière à réaliser des mesures représentatives, 
La fonme des cheminées ou conduits d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché, doit être conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la diffusion des effluents rojetés. 
Les débouchés à l'atmosphère de ces dispositifs doivent être éloignés au maximum des habitations. 

    

La hauteur minimale des cheminées et autres conduits d'évacuation ne pourra être inférieure à 10 m. 

3:2- Qualité des rejets 

Les valeurs limites des rejets à l'atmosphère : débit, concentration et flux, sont fixées duns l'annexe 3 du présent arrêté, qui précise en outre les modalités des contrôles (périodicité, nomnes de mesure, transmission des résultats à l'inspection des installations classées) 

  

3.3 - Installations de combustion 

Les chaudières entrant dans Le champ d'application du décret 98-817 du 11 septembre 1998 (Gelatif aux rendements minimaux et à l'équipement des chaudières de puissance comprise entre 400 KW et 50 MW) devront satisfaire les dispositions dudit décret. 

  

4-EAU 

4.1 - Consommation en eau 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans Ia conception et l'exploitation des installations pour limiter les flux d'eau 

42 - Alimentation on eau 

42.1 - Conception et exploitation des installations de prélèvement d'eau 

Les points et conditions de prélèvement des eaux dans le milieu naturel, hors réseau incendie, sont précisés en annexe 4 du présent arrêté, 
L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de Secours, et aux opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

4.2.2 - Protection des eaux 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties équivalentes sont installés afn d'isoler les réseaux d'eaux 
industrielles et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique où dans les milieux de prélèvement. 

42. 

  

Dispositif de mesures 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d’un dispositif de mesure totalisateur.



  

  

4.3 - Collecte des effluents liquides 

4.3.1 - Réseau séparatif 

Les réseaux de collecte des effluents séparent les eaux pluviales et les eaux non polluées 

des diverses catégories d'eaux polluées. 
Un plan des réseaux de collecte des effluents doit être établi et régulièrement mis à jour 

4.4 - Traitement des effluents liquides 

4.4.1 - Eaux vannes 

Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos seront traitées en conformité avec les régles 
sanitaires en vigueur. 

4.4.2 - Eaux pluviales 

Les caux de ruissellement provenant des aires susceptibles de recevoir accidentellement 
des hydrocarbures, des produits chimiques et autres polluants, doivent être traitées avant 
rejet par des dispositifs capables de retenir ces produits. 

4.4.3 - Eaux industrielles résiduaires 

Tout rejet d'eaux industrielles est interdit 

44.4 - Eaux de refroidissement 

Les eaux servant au refroidissement ou au chauffage de produits toxiques devront 

obligatoirement circuler en circuit fermé 

4.5 - Qualité des effluents 

4.5.1 - Les cffluents ne devront pas comporter des substances nocives dans des proportions 
capables d'entraîner la destruction du poisson en aval du point de rejet. 

lis ne devront pas provoquer de coloration notable du milieu récepteur. 

4.5.2 - Les valeurs limites des rejets aqueux : débit, concentration et flux, sont fixées dans 
l'annexe 4 du présent arrêté, qui précise en outre les modalités des contrôles (périodicité, 
transmission des mesures à l'inspection des installations classées) 

  

4.6 - Condi 

  

ons de rejet 

4.6.1 - A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations 
serait compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte 
des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

  

4.6.2 - Les rejets directs ou indirects dans les eaux souterraines sont interdits selon les 

dispositions dc l'arrêté ministériel du 2 février 1998.



  

  

4.6.3 - Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion des effluents dans le 
milieu récepteur. 

4.6.4 - Le raccordement à un réscau d'assainissement collectif est fait en accord avec le 
gestionnaire du réseau, 

4.1- Surveillance des rejets 

Afin de vérifier le respect des valeurs limites fixéos par le présent arrêté, les points de rejet 
sont équipés de dispositifs permettant de réaliser, de façon sûre, accessible et représentative : 
- des prélêvements d'échantillons, 
- des mesures directes. 

4.8- Prévention des pollutions accidentelles 

4.8.1 - L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la 
construction et l'exploitation des installations pour limiter les risques de pollution 
accidentelle des eaux ou des sols 

4.8.2 - Siockages 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des 
deux valeurs suivantes : 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

0 % de la capacité totale dos réservoirs associés, 

    

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférioure ou égale à 250 Hitres, la 
capacité de rétention est au moins égale à 
- dans le cas de liquides inflammabies, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité 
totale des fûts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité lotale lorsque celle-là est 
inférieure à 800 litres. 

Cetie disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Les capacités de rétention sont étanches aux produits qu’elles pourraient contenir et 
résistent à l'action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour leur dispositif 
d’obturation qui est maintenu formé. 

   Les produits récupérés dans les rétentions en cas d’accident, ne peuvent être rejetés que 
dans des conditions confarmes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou 
dangereux pour l’environnement, n'est aulorisé sous le niveau du sol que dans des 
réservoirs en fosse magonnée, ou assimilés et, pour les liquides inflammables, dans les 
conditions définies dans l'arrêté ministériel du 22 juin 1998. 

 



  

10. 

4.8.3 - Manipulation et transfert 

  

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citemes sont étanches et reliées à 
des rétentions dimensionnées sclon les mêmes règles. 

L'exploitant disposera d’une procédure qui définira les règles à appliquer (obstruction de 
puits d'infiltration, produits absorbant, personnel nommément désigné) pour le chargement 
et le déchargement de produits susceptibles de polluer les eaux souterraines 

La manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont 
effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les canalisations de fluides dangereux ou insalubres sont étanches ct résistent à l'action 
physique et chimique des produits qu’elles sont susceptibles de contenir, elles sont repérées 
conformément aux rêgles en vigueur. 

Sauf exception motivée par des raisons de sécurité ou d'hygiène, les canalisations de 
fluides dangereux à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

4.9 - Conséquences des pollutions accidentelles 

En cas de pollution accidentelle, l'exploitant doit être en mesure de fournir Les renscignements 
dont il dispose, permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui 
concerne les personnes, la faune ct la flore ainsi que les ouvrages exposés à cette pollution. 

5-DÉCHETS 

5.1- Principes de gestion 

  

5.1.1 - Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, ct 
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son 
entreprise et en limiter la production. 

  

5.1.2 - Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets 
(dangereux ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières 
spécifiques. 
Les déchets d'emballage visés par le décret 94-609 sont valorisées par réemploi, recyclage 
où toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l’énergic. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-981 du 21 
novembre 1979, modifié, portant réglementation de la récupération des huiles usagées ct 
ses textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des 
réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment 
les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. Les 
huiles usagées doivent étre remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants 
d'installations d'élimination) 

 



  

ie 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du 
décret 94-609 du 13 juillet 1994 et de l’article 8 du décret n°99-374 du 12 mai 1999, 
modifié, relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du Décret 2002-1563 du 24 décembre 2002 ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

5.13 - Conception et exploitation des installations internes de transit des déchets 

Les déchets et résidus produits, cntreposés dans l'établissement, avant leur traitement où 
leur élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de 
pollution (prévention d’un lessivage par des eaux méléoriques, d’une pellution des caux. superficielles et souicrraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l’environnement. 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants 
sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels 
liquides épandus ct des eaux météoriques souillécs. 

5.1.4 - Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à 
garantir les intérêts. 11 s'assure que les installations visés à l’article L511-1 du code de 
l'environnement utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

8.18 - Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l'établissement 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans 
l'enceinte de l'établissement est interdite. 

  

5.1.6 - Transport 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du 
bordereau de suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au 
bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l’article 4 du décret du 30 mai 2005 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98- 
679 du 30 juillet 1998 relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

5.2 - Gestion des déchets 

ion des résultats de la gestion des déchets 

  

5.2.1 - Analyse et trans 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord 
avee l'inspection des installations classées ou conformément aux dispositions nationales 
lorsque le format est prédéfini. 

 



  

Ce récapitulatif devra notamment prendre en compte les types de déchets produits, les 
quantités enlevées, la date d'enlèvement et les filières d'élimination retenues (nom de la 
société de ramassage et numéro d'immatrieulation du véhicule utilisé, destination du déchet 

(éliminateur), nature de l'élimination effectuée). 

L'exploitant utilisera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

3.2.2 - Filières d'élimination 

Les filières d'élimination des différents déchets générés sont fixées en annexe 5, 

Les justificatifs d’éliminations des déchets doivent être conservés cinq ans. 

  

6- SÉCURITÉ 

6.1 - Dispositions générales 

6.1.1 - Contrôle de l'accès 

Des dispositions matérielles ct organisationnelles (clôture, fermeture à clef, gardiennage.) 
interdisent L'accès libre aux installations, notamment en dehors des heures de travail. 

6.1.2 - Localisation des risques et zones de sécurité 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties des installations qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, 
utilisées ou produites, ainsi que des procédés utilisés, sont susceptibles d’être à l’origine de 
sinistres pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la 
sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'environnement. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties, dites zones de sécurité, la nature du 
risque (incendic, atmosphères explosibles ou émanations toxiques). Il tient à jour un plan 
de ces zones. 

Lès zones de sécurité sont signalées et la nature du risque et les consignes à observer sont 
indiquées à l'entrée des zones et si nécessaire rappelées à l’intérieur. 

En particulier dans les zones de risques incendie ct atmosphère explosible, l'interdiction 
permanente de fumer ou d'approcher avec une flamme doit être affichée. 

Sauf dispositions compensatoires, tout bâtiment comportant une zone de sécurité est 
considéré dans son ensemble comme zone de sécurité. 

T- Zone de risque d'atmosphère explosive - Définition ct délimitation 

Les zones de risque explosion comprennent les zones où un risque d'atmosphère explosive 
peut apparaître, soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du 
fonctionnement normal de l'établissement, soit de manière épisodique avec une faible 
fréquence et de courte durée
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Elles comprennent les zones de type L et I telles que définies par les règles d'aménagement 
des dépôts d'hydrocarbures liquides et liquéfiés (arrêté du 9 novembre 1972). 

Les installations comprises dans les zones de risque d’atmosphère explosible sont conçues 
ou situées de façon à limiter les risques d'explosion ct à en limiter Les effets, en particulier 
de façon à éviter les projections de matériaux ou objets divers à l'extérieur de 
l'établissement 

11 - Détection incendie 

Les locaux comportant des zones de risques incendie sont équipés d'un réseau de détection 
incendie ou de tout autre système de surveillance approprié 
‘out déclenchement du réseau de détection incendie entraîne une alamme sonore et 
lumineuse. 

6.1.3 - Conception des bâtiments et des installations 

Les bâtiments el locaux, abritant les installations, sont construits, équipés et protégés en 
rapport avec la nature des risques présents, tels que définis précédemment. Les matériaux 
utilisés sont adaptés aux produits utilisés de manière en particulier à éviter toute réaction 
parasite dangereuse. 

6.1.4 - Règles de circulation 

Les voies de circulation et les accès aux bâtiments ct aires de stockage sont dimensionnés, 
réglementés et maintenus dégagés, notamment pour permettre l'accès et l'intervention des 
services de secours, 

  

6.1.5 - Matériel électrique 

L'installation éloctrique et le matériel électrique utilisés sont appropriés aux risques 
inhérents aux activités exoroées 

Les installations électriques sont conçues, réalisées et contrôlées conformément aux textes 
et normes en vigueur dont le déeret modifié n° 88-1056 du 14 novembre 1988. 

En outre dans les Zones de risque d'apparition d’atmosphère explosible, préalablement 
définies par l'exploitant, le matériel électrique sera conforme aux dispositions de l'arrêté 
ministériel du 31 mars 1980. 

  

inflammables ou 

  

6.1.6 -Les équipements métalliques contenant ou véhiculant des produi 
explosibles sont mis à la terre et reliés par des liaisons équipotentielles. 

  

6.1.7 - Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre pourrait être à l’origine 
d'événements susceptibles de porter atteinte, directement où indirectement à la sûreté des 
installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l’environnement doivent être 
protégées contre la foudre selon les dispositions de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993
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6.2 - Exploitation des installations 

6.2.1 - Produits dangereux - Connaissance et étiquetage 

a nature et les risques présentés par les produits dangereux présents dans l'établissement 
sont connus de l'exploitant et des personnes les manipulent, en particulier les fiches de 
sécurité sont à leur disposition. 

  

Les quantités de ces produits sont limitées au strict nécessaire permettant une exploitation 
normale, 

Dans chaque installation ou stockage (réacteurs, réservoirs, fûts, entrepôts...)leur nature el 
leur quantité présentes sont connues ct accessibles à tout moment, en particulier 
l'étiquetage réglementaire est assuré. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles entre eux, ne sont pas 
associés à une même rétention, 

6.2.2 - Surveillance et conduite des installations 

L'exploitation des installations doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une 
ou plusieurs personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance de 
la conduite des installations et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés 
ainsi que des procédés mis en œuvre. 

  

62.3 - Consignes d'exploitation 

Les opérations dangereuses, font l'objet de consignes écrites, mises à disposition des 
opérateurs. 

Ces consignes traitent de toutes les phases des opérations (démarrage, marche normale, 
arrêt de courte durée ou prolongée, opérations d'entretien). 

Elles précisent : 
= les modes opératoires, 
- la nature et la fréquence des contrôles permettant aux opérations de s'effectuer en sécurité 
et sans effet sur l'environnement, 
- les instructions de maintenance ct nettoyage, 
- les mesures à prendre en cas de dérive, 
- les procédures de transmission des informations nécessaires à la sécurité pour les 
opérations se prolongeant sur plusieurs postes de travail. 

ssure de la connaissance et du respect de ces consignes par son personnel. 

  

L'exploitant s 

6:24 - Consignes de sécurité 

Des consignes écrites, tenues à jour et affichées dans les installations, indiquent les moyens 
à la disposition des opérateurs (nature, emplacement, mode d’emploi ) pour : 
- donner l'alerte en cas d’incident,
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: metre en œuvre les mesures immédiates de lutte contre l'incendie ou de faite de produit 
dangereux, 
- déclencher les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité des installations 

Ces consignes précisent également les contraintes spécifiques à chaque installation ou zone 
concemée définies précédemment, 

  

L'exploitant s'assure de la connaissance et du respect de ces consignes par son personnel 

6.2.5- Travaux 

Sauf pour les opérations d'entretien prévues par les consignes, tous travaux de 
modification où de maintenance dans où à proximité des zones à risque inflammable 
toxique ou explosible, ont l’objet d'un permis de travail, et éventuellement d'un permis de 
feu, délivrée par une personne autorisée. 

Ce permis précise 
- la nature des risques, 
- la durée de sa validité, 
- les conditions de mise en sécurité de l'installation, 
- les contrôles à effectuer, avant le début, pendant et à l'issue des travaux, 
- les moyens de protcetions individuelles et les moyens d'intervention à la disposition du 
personnel (appartenant à l'établissement ou à une entreprise extérieure) cffectaant les 
travaux, 

  

6.2.6 - Vérifications périodiques 

  

Les installations, appareils où stockages, contenant ou utilisant des produits dangereux. 
ainsi que les dispositifs de sécurité et les moyens d'intervention, font l'objet des 
vérifications périodiques réglementaires ou de toute vérification complémentaire 
appropriée. Ces vérifications sont effectuées par une personne compétente, nommément 
désignée par l'exploitant ou par un organisme extérieur. 

6.3 - Moyens d'intervention 

L'établissement doit être doté de moyens de secours contre l'incendie, appropriés aux risques 
et conformes aux normes en vigueur. 

Ces moyens se composent : 
- d'un poteau d'incendie public implanté à 200 mètres au plus près du risque et d'une bâche 
d’eau d’une capacité de 40 m° alimenté par une pompe de 6 m°/h, 
- d’extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant 
les risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles ct facilement accessibles, 
Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec: 
les produits stockés, 
- d'une réserve de sable sec et meuble en quantité adaptée au risque sans être inféricure à 100 
litres et des pelles, 
- d’un moyen permettant d'alerter les services de secours, 
- de plans de locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours,
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- d’un système d'alarme incendie, 
- de robinets d'incendie armés, 
- d'un système de détection automatique d'incendie (température, gaz ct famécs). 

Pour la ressource en eau incendie extéricure à l'établissement, l'exploitant s'assurera de sa 
disponibilité opérationnelle permanente. 

64 - Protections individuelles 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matéricls de protection individuelle, 
adaptés aux risques présents dans l'établissement ct permettant l'intervention en cas de 
sinistre, doivent être conservés à proximité des lieux d'utilisation. Ces matériels sont 
entretenus en on état et vérifiés périodiquement. 

6.5 - Formation du personnel 

L'exploitant veille à la qualification professionnelle et à la formation initiale et continue de 
son persannel dans le domaine de la sécurité. 

ARTICLE TROIS 

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS 

1- CABINES DE PEINTURE, ET TUNNELS DE SECHAGE OÙ POLYMERISATION 
DE PEINTURES OÙ VERNIS 

1.1 - Comportement au feu de l'atelier 

Les locaux abritant l'installation présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au 
feu minimales suivantes : 
- ossature (ossature verticale et charpente de toiture) R 30 si la hauteur sous pied de ferme 
n'excède pas 8 mètres et de degré 1 heure si Ia hauteur sous pied de ferme excède 8 mètres ou 
S'il existe un plancher haut ou une mezzanine, 
- plancher haut ou mezzanine REI 60, 
- murs extérieurs et portes RE 30, les portes étant munies d’un Éerme-porte ou d’un dispositif 
assurant leur fermeture automatique, 
- couverture sèche constituée exclusivement en matériaux A2 s1 d0 ou couverture constituée 
d'un support de couverture en matériaux A2 s1 dO, et d’une isolation ct d’une étanchéité en 
matériaux classés C 51 do, 
- à l'exception de la surface dédiée à l'éclairage Zénithal et aux dispositifs permettant 
l'évacuation des fumées et gaz de combustion. 

Afin de ne pas aggraver les effets d’un incendie, l’installation visée est séparée des 
installations stockant des matériaux ou des produits inflammables et des bâtiments ou locaux 
fréquentés par le personnel et abritant des bureaux ou des lieux dont la vocation n'est pas 
directement liée à l'exploitation de l'installation : 
- soit par une distance d’au moins 10 mètres entre les locaux si ceux-ci sont distincts,
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= soit par un mur REI 120, dépassant d’au moins 1 mêtre en toiture et de 0.5 mètre 
latéralement, dans les autres cas. Les portes sont REI 60 et munies d’un forme-porte ou d'un 
dispositif assurant leur fermeture automatique. 

Le mur précité peut être un mur séparatif ordinaire dans le cas d’une modification d’une 
installation existante donnant lieu à une nouvelle déclaration (article 31 du décret du 21 
septembre 1977). 

La surface dédiée à l'éclairage zénithal n'excède pas 10 % de la surface géométrique de la 
couverture. Les matériaux utilisés pour l'éclairage zénithal doivent être tels qu'ils ne 
produisent pas de gouttes enflammées au sens de l'arrêté du 30 juin 1983 modifié portant 
classification des matériaux de construction et d'aménagement selon leur réaction au feu et la 
définition des méthodes d'essais. 

Les locaux doivent être équipés en partie haute d’exutoires de fumée, gaz de combustion et 
chaleur dégagés en cas d'incendie (lanterncaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre 

dispositif équivalent). 

Ces dispositifs doivent être à commande automatique et manuelle et leur surface ne doit pas 
être inférieure à 2 % de la surface géométrique de la couverture, D'autre part, ces dispositifs 
sont isolés sur une distance d'1 mètre du reste de la structure par une surface réalisée en 
matériaux A2 s1 d0 non métalliques. Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à 
proximité des accès. 

  

Le système de désenfumage doit être adapté aux risqués particuliers de l'installation. 

La couverture ne comporte pas d'exutoires, d'ouvertures où d'éléments constitutifs de 
l'éclairage zénithal sur une largeur de 4 mètres de part et d’autre à l’aplomb de tous les murs 
séparatifs de type REI 

Dans le cas d’une installation équipée d'un système d'extinction automatique d'incendie de 
{yne sprinklage, loutes dispositions doivent être prises pour que l'ouverture automatique où 
manuelle des exutoires de fumée et de chaleur n’intervienne que postérieurement à l'opération 
d'extinction. 

1.2 - Captage, épuration et conditions des rejets à l'atmosphère 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs sont munies 
de dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions, Ces 
dispositifs, après épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d’orifices 
vbturables et accessibles aux fins d'analyse. 

  

Le point de rejet dépasse d'au moins 5 mêtres les bâtiments situés dans un rayon de 15 mètres. 
L'exploitant est dispensé de cette obligation si le système de captage et d'épuration assure 
garantit l'absence de nuisance pour les riverains. 

Le débouché des cheminées est éloigné au maximum des habitations et ne comporte pas 
d'obstacles à la bonne diffusion des gaz (chapeaux chinois, …). La vitesse d'éjection des gaz 
assure garantit l'absence de nuisances pour les riverains. 
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13 - plan de gestion de solvants 

L'exploitant met en place un plan de gestion de solvants mentionnant notamment les entrées 
et les sorties de solvants de l'installation. Ce plan est tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

2- Tours aérorél 

  

Les installations de refroidissement par dispersion d’eau dans un flux d’air respectent les 
prescriptions prévues dans l'arrêté ministériel applicable aux installations visées par la 
rubrique 2921 soumise à déclaration, En particulier, l'exploitant prend toutes les dispositions 
nécessaires pour que la concentration en Zegionella species dans l’eau de l'installation en 
fonctiannement soit en permanence maintenue à une concentration inférieure à 1000 UFC/L 
selon la norme NF T 90-431, 

3- Forage en nappe 

3.1 - Conditions d'implantation des ouvrages ct installations de prélèvement 

3.1.1 - Le site d'implantation des ouvrages et installations de prélèvement est choisi en vue 
de prévenir toute surexploitation ou dégradation significative de la ressource en eau, 
superficielle ou souterraine, déjà affectée à la production d'eau destinée à la consommation 
humaine ou à d'autres usages dans le cadre d'activités régulièrement exploitées. 

3.1.2 - Les forages ne peuvent étre situés à proximité d'une installation susceptible d'altérer 
la qualité des eaux souterraines. 

En particulier, ils ne peuvent être situés à moins de : 
- 200 mètres des décharges et installations de stockage de déchets ménagers ou industriels, 

mètres des ouvrages d'assainissement collectif ou non collectif, des canalisations 

d'eaux usées ou transportant des matières susceptibles d'altérer la qualité des caux 
souterraines, 

- 35 mètres des stockages d'hydrocarbures, de produits chimiques, de produits 
phytosanitaires ou autres produits susceptibles d'altérer la qualité des caux souterraines. 

     

Les distances mentionnées ci-dessus peuvent être réduites, sous réserve que les 
icchnologies utilisées ou les mesures de réalisation mises en œuvre procurent un niveau 
équivalent de protection des eaux souterraines. 

3.1.3 - Le site d'implantation des forages est choisi en vue de maîtriser l'évacuation des 
eaux de ruissellement et éviter toute accumulation de celles-ci dans un périmètre de 35 
mètres autour des têtes des forages. 

Le souténement, la stabilité et la sécurité des forages, l'isolation des différentes ressources 
d'eau, doivent être obligatoirement assurés au moyen de euvelages, tubages, crépines, 
drains et autres équipements appropriés. Les caractéristiques des matériaux tubulaires 
(épaisseurs, résistance à la pression, à la corrosion) doivent être appropriées à l'ouvrage, 
aux milieux traversés et à la qualité des eaux souterraines afin de garantir de façon durable 
la qualité de l'ouvrage.
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Toutes les dispositions doivent être prises par l'exploitant afin d'éviter les infiltrations 
d'eau depuis la surface. 
Un même ouvrage ne peut en aucun cas permettre le prélèvement simultané dans plusieurs 
aquifères distincts superposés. 

Afin d'éviter tout mélange d'eau entre les différentes formations aquifères rencontrées, si le 
forage traverse plusieurs formations aquifères superposées, sa réalisation doit être 
accompagnée d'un aveuglement successif de chaque formation aquifère non exploitée par 
cuvelage et cimentation, 

Les injections de boue de forage, le développement de l'ouvrage, par acidification ou tout 
autre procédé, les cimentations, obturations et autres opérations dans les forages doivent 
être effectués de façon à ne pas altérer la structure géologique avoisinante et à préserver la 
qualité des eaux souterraines. 

  

Le déclarant est tenu de signaler au préfet dans les meilleurs délais tout incident ou 
accident susceptible de porter atteinte à la qualité des caux souterraines, la mise en 
évidence d'une pollution des eaux souterraines et des sols ainsi que les premières mesures 
prises pour y remédier. 

3.14 - Il est réalisé une margelle bélonnée, conçue de manière à éloigner les eaux de 
chacune des têtes des forages. Cette margelle est de 3m? au minimum autour de chaque 
tête et 0,30m de hauteur au-dessus du niveau du terrain naturel. Lorsque la tête de 
l'ouvrage débouche dans un Iocal ou une chambre de comptage, cette margelle n'est pas 
obligatoire : dans ce cas, le plafond du local ou de la chambre de comptage doit dépasser 
d'au moins 0,5 m le niveau du terrain naturel 

La tête des forages s'élève au moins 0,5 m au-dessus du terrain naturel ou du fond de la 
chambre de comptage dans lequel elle débouche. Cette hauteur minimale est ramenée à 
0,2 m lorsque la tête débouche à l'intérieur d'un local. Elle est en outre cimentéc sur | m de 
profondeur compté à partir du niveau du terrain naturel. 

Un capot de fermeture ou tout autre dispositif approprié de fermeture équivalent est installé 
sur la lête des forages. 11 doit permettre un parfait isolement du forage de toute pollution 
par les eaux superficielles. En dehors des périodes d'exploitation ou d'intervention, l'accès à. 
l'intérieur du forage est interdit par un dispositif de sécurité, 

Les conditions de réalisation ct d'équipement des forages doivent permettre de relever le 
niveau statique de la nappe au minimum par sonde électrique. 

3.2 - Conditions d'exploitation des ouvrages et installations de prélèvement 

ire prend loutes les dispositions nécessaires, notamment par 
linstellaton de bacs de rétention ou d'abris étinches, en vue de prévenir tout risque de 
pollution des eaux par les carburants et autres produits susceptibles d'altérer la qualité des 
eaux issues du système de pompage et notamment les fluides de fonctionnement du moteur 
thermique fournissant l'énergie nécessaire au pompage, s'il ya lieu. 

   

Chaque installation de prélèvement doit permettre le prélèvement d'échantillons d'eau 
brute.
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Le pétitionnaire surveille régulièrement les opérations de prélèvements par pompage. Il 
s'assure de l'entretien régulier des forages et ouvrages et installations de surface utilisés 
pour les prélèvements de manière à garantir la protection de la ressource en cau 
superficielle et souterraine. 

Tout incident ou accident ayant porté ou susceptible de porter atteinte à la qualité des eaux 
où à leur gestion quantitative et les premières mesures prises pour y remédier sont déclarés 
au préfet par le péfitionnaire dans les meilleurs délais. 

  

Sans préjudice des mesures que peut prescrire le préfet, le pétitionnaire doit prendre où 
faire prendre toutes mesures utiles pour meltre fin à la cause de l'incident ou l'accident 
portant atteinte au milieu aquatique, pour évaluer leurs conséquences et y remédier. 

3.2.2 - La où les valeurs du débit instantané et du volume annuel maximum prélevables et 
les périodes de prélèvement sont déterminées en tenant compte des intérêts mentionnés à 
l'article L. 211-2 du code de l'environnement. Elles doivent en particulier : 
- permettre de prévenir toute surexploitation significative ou dégradation de la ressource 

affectée à la production d'eau destinée à la consommation humaine ou à d'autres 
usages régulièrement exploités ; 
= ne pas entraîner un rabattement significatif de la nappe où s'effectue le prélèvement 
pouvant provoquer une migration de polluants. 

  

Cette où ces valeurs du débit et du volume doivent par ailleurs être compatibles avec les 
dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux et du ou des 
schémas d'aménagement ct de gestion des eaux concernant la zone où s'effectue le ou les 
prélèvements s'ils existent 

322.3 - Le préfet peut, sans que le pétitiomaire puisse sy opposer ou solliciter une 
quelconque indemnité, réduire ou suspendre temporairement le prélèvement dans le cadre 
des mesures prises au litre du décret no 92-1041 du 24 septembre 1992 relatif à la 
limitation ou à la suspension provisoire des usages de l'eau. 

  

3.2.4 - Les ouvrages et installations de prélèvement d'eau doivent être conçus de façon à 
éviter le gaspillage d'eau. A ce titre, le pétitionnaire prend, si nécessaire, des dispositions 
pour limiter les pertes des ouvrages de dérivation, des réseaux et installations alimentés par 
le prélèvement dont il a la charge. 

  

stallations de prélèvement 

  

- Conditions d'arrêt d'exploitation des ouvrages c! 

3.3.1 - Les forages sont régulièrement entretenus de manière à garantir la protection de la 
ressource en cau souterraine, notamment vis-à-vis du risque de pollution par les eaux de 
surface et du mélange des eaux issues de différents systèmes aquifères, et à éviter (out 
gaspillage d'eau. 

   

3.3.2 - En dehors des périodes d'exploitation ct en cas de délaissement provisoire, les 
installations et ouvrages de prélèvement sant soigneusement fermés ou mis hors service 
afin d'éviter tout mélange ou pollution des eaux par la mise en communication des eaux de 
surface et notamment de ruissellement, Les carburants nécessaires au pompage et autres 
produits susceptibles d'altérer la qualité des eaux sont évacués du site ou confinés dans un 
local étanche. 
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3.33 - En cas de cessation définitive des prélèvements, le pétitionnaire en fit la 
déclaration auprès du préfet au plus tard dans le mois suivant la décision de cessation 
définitive des prélèvements. 
Dans cé cas, tous les carburants ct autres produits susceptibles d'altérer la qualité des eaux, 
les pampes ct leurs accessoires sont définitivement évacués du site de prélèvement. 
Les travaux prévus pour la remise en état des lieux sont portés à la connaissance du préfet 
un mois avant Icur démarrage, Ces travaux sont réalisés dans le respect des éléments 
mentionnés à l'article L 211-1 du code de l'environnement. 

  

  

3.3.4 - Est considéré comme abandonné le forag 
- pour lequel le pétitionnaire ne souhaite pas faire les travaux de réhabilitation nécessaires, 
notamment à l'issue d'une inspection, 
- le pétitionnaire ne souhaite pas poursuivre son exploitation: 

  

3.3.5 - Tout forage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de 
garantir l'absence de cireulation d'eau entre les différentes nappes d'eau souterraine 
contenues dans les formations géologiques aquifères traversées et l'absence de transfert de 
pollution. 

Le pélitionnaire communique au préfet dans les deux mois qui suivent le comblement. un 
rapport de travaux précisant les références de l'ouvrage comblé, l'aquifère précédemment 
surveillé ou exploité à partir de cet ouvrage, les travaux de comblement effectués. Cette 
formalité met fin aux obligations d'entretien et de surveillance de l'ouvrage 

ARTICLE 4 

ECHEANCIER 

Pour le 30 juin 2008 l'exploitant respectera les normes de rejets dans l'air définies à 
l'annexe3 du présent arrêté. 

Pour le 31 décembre 2008, l'exploitant mettra en place le traitement des eaux pluviales 
conformément à son dossier d'actualisation. 

ARTICLE 5 

1. Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de SAINT-PRIEST et à la préfecture 
du Rhône (Direction de la citoyenneté ct de l’environnement - Bureau de l'environnement 
industriel) ct pourra y être consultée. 

2. Un extrait du présent arrêté sera affiché en mairie pendant une durée minimum d'un mois 
procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire. 

3. Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les 
soins de l'exploitant 

4. Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l’exploitant dans deux journaux 
locaux ou régionaux diffusés dans tout le département.



  

#. 

ARTICLE 6 

Délai et voie de recours (article L, 514-6 du code de l’environnement) : la présente décision ne 
peut être déférée qu'au tribunal administratif ; le délai de recours est de deux mois pour le 
demandeur où l'exploitant à compter de sa notification el de quatre ans pour les tiers à 
compter de sa publication ou de son affichage. 

ARTICLE 7 

Le secrétaire général de la préfecture et le directeur régional de l’industrie, de la recherche et 
de l'environnement, inspecteur des installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée : 

au maire de SAINT-PRIEST, chargé de l'affichage prescrit à l'article 5 précité, 
au directeur départemental de l’agriculture et de La forêt 
au directeur du service départemental d'incendie ot de secours, 

au directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 
+ à l'exploitant. 

Lyon, le {0 OCT. 2007 
   

Le Préfet,   
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ANNEXE 1 

Société MAUSER FRANCE à SAINT-PRIEST 

TABLEAU DES ACTIVITES 

Désignation de l’activité Rubrique | Volume des activités | Régime (1) 
Fabrication de fils métalliques par découpe, emboutissage, | 25601 |Puissance installée a formage, sertissage, etc. totale : 1 500 KW, 
Application par pulvérisation, cuisson et séchage de vernis et | 2940-2a | Quantité totale de 
peinture, produit susceptible ligne N$0 : ligne constituée d’une verisseuse avec four à d'être utilisée : 370 Kg/j UV pour la polymérisation du vernis (100 kg) 
- ligne N60 : ligne constituée d’une cabine de peinture avec 
tunnel de séchage (150 kg) 
ligne N67 : ligne constituée d'une cabine de peinture pour A fonds et dessus et dont les pièces sont séchées dans le tunnel 
de séchage de la ligne N60 (30 Kg/j) 
- ligne N65 : ligne constituée d’une cabine de peinture avec 
tunnel de séchage (75 kg/j) | activité de rechampissage sur les lignes A9S, A06 et B07 
ü 
Stockage en réservoirs manufacturés de liquides inflammables | _1432-2 [| Capacité équivalente 
= peintures et vernis : 11 m° totale de liquides pe 
- solvants : 3m° inflammables de 

| - gasoil : 0,02 m° 1*catégorie : 14 m° 
Dépôts de bois, papier, carton ou malériaux combustibles 15302 | Volume maximal 

analogues stocké : 1 395 m° 
- carton : 425 m° D 
- palettes bois : 950 m° 
-’archives papier : 20 m° | 
Installation de combustion 2910-A-2 | Puissance thermique | - une chaudière alimentée au gaz naturel d’une puissance de maximale de | 218kW l'installation : 2,2 MW | - huit aérathermes alimentés au gaz naturel d'une puissance pc | 
de 2 028 KW 

| = un groupe électrogéne alimenté au gasoil d'une puissance 
de 3,7 KW pour le maintien en sécurité des civils. | Installation de compression ou de réfrigération 2920-2-b | Puissance absorbée El - compresseurs d'air ; 400 KW A184XW D 
= groupes frigorifiques :13,9 KW 
- climatisation ; 4,5 KW 
Installation de refroidissement par dispersion d’eau dans un | 2921-1-b | Puissance de 5 
lux d'air de type « circuit primaire ouvert » l'installation : 651 KW 
Application et polymérisation de peinture poudre 29403 | Quantité de produit 

susceplible d'être pc - ligne NS5 : 140 kg 
ligne N66 : 50 ka     

utilisée : 190 kg/j       
              

  U) : Cl. = Classement : À 
   

   

  

    

Le:Préfet 
corétaire 

autorisation, DC = déclaration vec contrôle périodique, D = déclaration 

JO OCT. 2007 

  

   gnéral, 

Christophe BAY 

Vu pour être annexé à l'arrêté préfectoral
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ANNEXE 2 

BRUIT 

1- VALEURS LIMITES 

Les émissions sonores émises par l'installation ne sont pas à l’origine, dans les zones à 
émergence réglementées telles que définies à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 23 janvier 
1997, d’une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant : 

  

Emergences admissibles en dB(A) dans les zones à 

  

  

En eu) émergence réglementée 
en dB(A) période « jour » période « nuit » 

(7h à 22h) Q2h à 7h) 

Inférieur ou égal à 45 ct 6 4 
supérieur à 35 
  

Supérieur à 45         
  

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne peut excéder 70 dB(A) 
pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit. 

  

2- CONTRÔLE DES ÉMISSIONS SONORES 

2.1 - Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence doit être effectuée au moins tous les 
3 ans par une personne ou un organisme qualifié choisi après accord de l'inspecteur des 
installations classées. 

La première mesure aura licu au plus tard dans six mois à compter de la date du présent 
arrêté. 

22 - Cotte mesure doit être effectuée selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté 
ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement 
par les installations classées pour la protection de l’environnement. 

  

Vu pour être annexé à l'arrété préfectoral 
du 0 OCT. 2007 
Le Préfet, 

le Préfet 
Le fecréi énéral, 

      

      

  

Christophe Rav



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

              

ANNEXE 3 

AIR 

1 - VALEURS LIMITES ET SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS 

Valeurs limites calculées sur gaz sec 

Installation Variméties concentration en Périodicité 
: mgNm surun | qu flux | des mesures 

Rojët échantillon voisin | * 02 | en kg/h 
d’une demi-heure 

COV non méthanique 
{exprimée en carbone 75 414 
total) 

application de | CO 100 52 
peintures | cry 50 276 | 

Poussières 40 2,21 

NOx (en équivalent ii 52 
NO:) 

COV non méthanique annuelle 
(exprimée en carbone 50 2,02 

h total) 
fours de 

| séchage de | NOx (en équivalent _ dE 
| peintures | NO?) $ 

| SOx (en équivalent SO:) 35 Ta 
Poussières 40 16 | 

installation de | COV non méthanique | 
pompage | (exprimée en carbone 110 0,216 

total) 
[tour bimensuelle 
laéroréfrigérante) Legionella species 1HO UF 

L |   
  

Le flux annuel des émissions diffuses de COV ne doit pas dépasser 20 % de la quantité de 
solvants utilisée. 

Pour la tour aéroréfiigérante, si pendant une période d'au moins 12 mois continus, les 
résultats des analyses sont inférieurs à 1 000 unités formant colonies par litre d’eau, la 
fréquence des prélèvements ct analyses des Legionella species selon la norme NF T00-431 
pourra être au minimum trimestrielle. 

 



  

-26- 

Si un résultat d’une analyse en légionelles est supérieur ou égal à 1 000 unités formant 

colonies par litre d'eau, ou si la présence de flore interférente rend impossible la 
quantification de Legionella spécie, la fréquence des prélèvements et analyses des Zegionella 
species selon la norme NF 190-431 devra être de nouveau au minimum bimestrielle. 

2- CONTRÔLES DES REJETS 

2.1 - Les mesures sont effectuées par un organisme agréé où choisi en accord avec 
l'inspection des installations classées. Ce contrôle portera sur les rejets et paramètres 
prévues dans le tableau ci-dessus 

2.2 - La transmission des résultats des contrôles visés aux deux alinéas précédents est 
accompagnée de commentaires : 
- sur les dépassements constatés ét leurs causes 
- sur les actions correctrices prises ou envisagés 
- sur les conditions de fonctionnement de l'installation (niveau de production, laux de 
charge.) 

Vu pour être annexé à l'arrêté préfectoral 

Su 40 OCT. 2007 
Le Préfet, 

    

     

  

ie Préfet 
Le Secret Général, 

Christophe AY



  

ANNEXE 4 

EAU 

1-POINTS ET CONDITIONS DE PRÉLÈVEMENT 

Les prélèvements d’eau dans le miliou qui ne s’avérent pas liés à la lutte contre un incendie ou 

  

  

  

  

aux exercices de secours, sont limités aux quantités suivantes : 

[Origine de la Consommation maximale Débit maximal | 
ressource annuelle horaire 

[Nappe phréatique | 3000 m Gmh 
TRéseau public [600 m° :   

Le dispositif de mesure totalisateur est relevé hebdomadairement. Ces résultats sont portés sur 
un registre éventuellement informatisé. 

Le forage ne doit pas permettre la communication entre deux aquifères. Le puits et la tête de 
forage sont protégés des pollutions superficielles. 

2- VALEURS LIMITES DE REJET DES EAUX 

Les caux pluviales non susceptibles d'être polluées ct susceptibles d'être polluées après 
traitement, respectent avant rejet dans le milieu naturel, les valeurs limites pour les paramètres 
concemés, définies dans les tableaux ci-après : 

  

    

  
  

  

  
  

[Paramètres |'Méthode de mesures | Concentrations en mg | Périodicité 
[ MEST NRENS2 100 . 
= —— —| semesinelle | ['Hydrocarbures Totaux NE-T 90 114 10 | 

3- CONTRÔLES DES REJETS 

  

3.1 - Les résultats des contrôles sont transmis à l'inspecteur des installations classées sclon 
les paramètres prévus dans le tableau ci-dessus, sclon une forme définie en accord avec 
l'inspection des installations classées, 

32 - La transmission des résultats des contrôles est accompagnée de commentaires 
- sur les dépassements constatés el leurs cases 
- sur les actions correctrices prises ou envisagées 
- sur les conditions de fonctionnement de l'installation (niveau de production, taux de 
charge.) 

      

   

lu pour être annexé à l'arrêté préfectoral à 
4 0 GET, 2607 

    Pour le Préfet 
Le Secrétaire Général,    

Christophe BAY
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ANNEXE 5 

DÉCHETS 

| re Désignation du déchet Niveaux de gestion ee nc 

120101 | Ferrailles Fa PGA AR £ 

150106 | DIB ne on érable E 

150103 | Bois/ Palettes us a ei ee E 

150101 | Cartons sis plan E 

120199 | Machines ferraillées ne ou égal au E 

130111 | Huiles ei : se F4 E 

à di à Des apattue er | E | 
08 01 19 

150203 | Chiffons un Re E           
      

Le niveau de gestion d’un déchet est défini selon la filière d'élimination utilisée pour ce 
déchet 

Niveau 0: 
Niveau | 
Niveau 2 

Niveau 3 : 

Réduction à la source, technologie propre, 
Valorisation matière, recyclage, régénération, réemploi, 
Traitement physico-chimique, incinération avec ou sans récupération d'énergie, 
co-incinération, évapo-incinération, 
Élimination en centre de stockage de déchets ménagers et assimilés ou en 
centre de stockage de déchets industriels spéciaux ultimes stabilisés. 

  

Monic 

  

Vu pour être annexé à l'arrêté préfectoral 

    

Le Préfet,    du 19 0 OCT. 2007


